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Cette présentation a été effectuée le 24 novembre 2021 au cours de la journée thématique « Travailler au Québec en bonne santé : que savons-nous de la main-d’œuvre et des problèmes de santé liés au travail? » dans le cadre des 24es Journées annuelles 
de santé publique (JASP 2021).



§ Les auteurs déclarent n’avoir aucun conflit d’intérêts financiers ou
commerciaux en lien avec le sujet traité.

§ Ces études étaient financées par le MSSS

§ Il y a plusieurs co-auteurs à ces études qui sont identifiés dans les 2
premières références à la fin de cette présentation
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Contexte

§ Les TMS : fardeau énorme de maladies évitables
§ Leur prévention est une priorité

• Programme national de santé publique 2015-2025
• Planification Prévention-Inspection de la CNESST 2020-2023

§ Besoin des études pour informer des politiques publiques basées sur des
données probantes qui favorisent leur prévention
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Objectifs

Ø Comparer les résultats provenant des données d’indemnisation de la
CNESST à ceux provenant d’enquête de santé (EQSP 2014-2015)

• identification des groupes à haut risque de TMS à cibler pour la
prévention des TMS
o selon l’industrie et le type de profession
o chez les femmes et chez les hommes

Ø Montrer les forces et limites de ces deux sources de données et leur
complémentarité
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Méthodes : 
Enquête québécoise sur la santé de la population 2014-2015

§ Enquête transversale d’un échantillon représentatif des québécois vivant dans un ménage
• 24 300 travailleurs ≥ 15 ans, travaillant  ≥ 15 h/semaine : 12 300 femmes, 12 000 hommes

§ Taux de réponse : 61 %
§ Analyses de régression logistique, stratifiées selon le sexe/genre

• 47 groupes d’industries stratifiés selon le type de profession (manuelle, mixte, non
manuelle)

• groupe de référence = travailleurs de professions non manuelles
• Ajusté pour l’âge, l’activité physique, l’IMC, et le statut fumeur
• Approche d’estimation (seuil de RC de TMS jugé cliniquement significatif, 60% certitude)

Voir la publication : https://www.inspq.qc.ca/publications/2797
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• Industries :  2012 Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN)
• Professions : 2011 Classification nationale des professions (CNP)
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Méthodes :
Définition de cas de TMS

§ Douleurs auto-rapportées, ressenties souvent ou tout le temps, au cours des 12 mois
précédant l’enquête, au cou, au dos, aux membres supérieurs ou inférieurs

§ dérangeant la personne durant ses activités

§ Perçues comme partiellement ou entièrement reliées au travail principal
§ Non associées à des traumatismes (ex : chute, frappe, accidents de véhicule…)
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Méthodes: Étude des cas TMS d’origine non traumatique 
indemnisés par la CNESST de 2010 à 2012

§ Population: Tous les nouveaux cas de TMS indemnisés entre 1 Janvier 2010 et 31 décembre
2012, suivis pour au moins 36 mois

• Définition de cas - codes CNESST de : nature de lésion (diagnostic), région corporelle et
genre d’exposition (permet de distinguer l’origine non traumatique c. traumatique)

• Professions : Classification canadienne descriptive des professions (CCDP) de 1971
• Industries : Système de classification des industries de l'Amérique du Nord (SCIAN) 2002

§ Taux d’incidence / 1 000 travailleurs ou travailleuses Équivalent temps complet (ETC)
• dénominateurs de l'Enquête nationale auprès des ménages 2011 de Statistique Canada

§ 58 industries stratifiées selon le type de profession (manuelles, mixtes, non manuelles)
• = 174 groupes d’industrie-type de profession

§ Risque de TMS calculé selon l’Indice de prévention (Bonauto et al, 2006; Silverstein et al,
2002): premiers 15 à risque pour chaque sexe

§ Toutes les analyses stratifiées selon le sexe/genre
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Résultats

Journées annuelles de santé publique 2021



9

Results Industries
à haut risque de TMS

Tous ces groupes sont des travailleuses ou 
travailleurs de professions manuelles, sauf si 

indiqué autrement



Constat : 
Accès aux mécanismes de prévention prévus par la LSST

Proportion de travailleuses et travailleurs atteints de TMS 
n’ayant pas accès aux mécanismes de prévention prévus par la LSST

Femmes Hommes

Cas TMS selon les données 
d’enquête 97 % des travailleuses 56 % des travailleurs

Cas TMS selon les données 
d’indemnisation 90 % des travailleuses 30 % des travailleurs
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Enjeux pour les politiques publiques

§ Loi 27 : modernisation du régime de santé et sécurité du travail
• Stratégies pour identifier les groupes à cibler pour la prévention

ex.: mécanismes de prévention, programmes de santé
- Tenir compte du sexe/genre
- Tenir compte du type de profession
- Importance de plusieurs sources d’information
ex. : données d’indemnisation, données d’enquêtes de santé, 
études épidémiologiques
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Comparaisons des forces et limites des deux études
CNESST 2010-2012 EQSP 2014-2015

Capacité de mesurer l'ampleur 
des TMS

Limite importante : sous 
déclaration des cas indemnisés

Force importante: identification de 
cas dans un échantillon représentatif 
de l’ensemble des travailleurs

Puissance statistique ∽ 82 000 cas TMS – plus facile à 
identifier les industries/ 
professions à risque (si déclarés)

Limite importante pour les secteurs 
/prof ayant de faibles effectifs 
(∽6000 cas de TMS)

Classification des professions Force : CCDP 1971 - Plus facile à 
classer selon type de profession; 
manque certains prof.

Limite : CNP 2011
Plus grande possibilité de mauvaise 
classification de type de profession

Indicateur de TMS Force : diagnostics et régions 
corporelles détaillés

Limite : douleurs auto-rapportées

Méthode d’analyse/ critères 
pour identif. TMS à haut risque

Force/Limite : extrêmes du 
nombre/taux influencent l’IP

Force : méthode d'estimation 
évite limites des valeurs-p

Sous-représentation de 
certains groupes : sous-
déclaration de TMS pour 
certains groupes

Limite : sous-déclaration 
variable selon des facteurs 
sociodémographiques et les 
conditions de travail

Limite : représentativité de 
l’échantillon pour les immigrants, 
trav. étrangers temporaires, autres 
trav. précaires; peu scolarisés12



Recherche future

§ Identifier des stratégies méthodologiques alternatives pour mieux
cibler les travailleurs à risque (ex : fraction étiologique de TMS
attribuable au secteur ou profession) et comparaison des
méthodes
• Jumelage de données (ex: RAMQ, du registre des immigrants,

données de recensement, fichiers des lésions professionnelles
de la CNESST, enquêtes, etc.)

§ Évaluer diverses stratégies pour augmenter le taux de réponses
aux enquêtes de santé (chez les 40% de non répondants)
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Sommaire

§ Les résultats de ce type d’études sont importants pour informer les
politiques publiques et les enjeux concernant la prévention en santé au
travail.

§ Les deux études sont complémentaires : on a besoin des 2 sources de
données pour une appréciation plus précise des industries et professions
à cibler pour la prévention.

§ Chacune a ses forces et limites.
§ D’autres stratégies sont nécessaires pour identifier des groupes à risque

qui ne sont pas bien identifiés avec ces 2 sources
- ex.: travailleur(euse)s étrangers temporaires, immigrant(e)s, ceux et celles ouvrant

pour des agences de location de personnel ou dans d’autres contextes précaires
(« gig » economy)
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Merci pour votre attention
Questions?

Commentaires?

Susan.Stock@inspq.qc.ca
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